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L’ordre public et l’arbitrage international 

Colloque
Dakar (13-15 mai 2026)

Avec le soutien de

Dans la mouvance de la mondialisation de l’économie, la modernisation des législations arbitrales africaines, 
portée par l’OHADA et par des réformes nationales ambitieuses, a renforcé l’attractivité des investissements 
et favorisé l’essor d’une justice arbitrale dynamique. Après plusieurs années d’application, cette ouverture 
soulève des interrogations majeures: jusqu’où peut aller l’autonomie de la volonté des parties sans 
compromettre la protection des valeurs fondamentales incarnées par l’ordre public ? 

Au cœur de cette controverse, la notion d’ordre public international joue un rôle de premier plan. Sa portée 
varie selon les systèmes juridiques et infl uence directement la reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales. En France, la Cour de Cassation a renforcé l’intensité du contrôle de conformité des sentences 
à l’ordre public international en matière de corruption et de blanchiment de fonds. De même, la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) a rappelé que la reconnaissance des sentences doit respecter les 
principes fondamentaux de l’espace OHADA.

Le colloque FRANCARBI de Dakar analysera les aspects substantiel et procédural de l’ordre public à travers 
une approche comparée et critique. Les débats porteront sur les rapports entre ordre public et arbitrabilité, 
les défi s liés à la fraude, aux embargos et à la corruption, les principes directeurs de la procédure arbitrale 
ainsi que sur l’articulation entre ordres publics national, communautaire et international. Faut-il privilégier la 
protection des ordres juridiques par l’entremise d’un contrôle strict du respect de l’ordre public ? Au regard 
de la multiplication des espaces communautaires d’intégration juridique est-ce la conception régionale d’un 
ordre public international qui doit primer sur les approches nationales ?

Cette rencontre constitue une opportunité unique de réfl échir à la place et aux limites de l’ordre public dans 
l’arbitrage en Afrique et dans le monde.
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JOUR 1 : MERCREDI 13 MAI 2026

14h00 – 15h00 | �Accueil des participants (remise des badges)
15h00 – 16h00 | �Séance protocolaire  

Jean François Tossens, Président de Francarbi, Avocat 
Associé – Hanotiau Tossens Goldman 
Gaston Kenfack, Magistrat / Directeur de la législation 
– Ministère de la Justice du Cameroun et Président
de l’Association pour la Promotion de l’Arbitrage en
Afrique (APAA)
Aly Fall, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Sénégal
Jean-Marie Kambuna Nsula, Président de la Cour
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA-OHADA)
Ministre de la Justice, Garde des Sceaux / Agent
judiciaire de l’Etat

16h15 – 16h30 | �Photo officielle 
16h30 – 18h00 | �Palabres d’ouverture sous la présidence de Diamana 

Diawara, Avocate au barreau de Paris, Arbitre 
indépendante 
Justice(s) africaine(s) et règlement des conflits 
internationaux  
Abdoullah Cissé, Professeur/Avocat – Doyen de la 
Faculté des Sciences Juridiques et Politiques, Université 
Gaston Berger de Saint-Louis, Carapaces 
Marc Dal, Vice-Bâtonnier de l’Ordre français des avocats 
du Barreau de Bruxelles 
Florence Loan-Messan, Bâtonnière de l’Ordre des 
Avocats de la Côte d’Ivoire, Associée – SCPA Konan 
Loan & Associés 

18h30 – 20h30 | �Cocktail 

JOUR 2 : JEUDI 14 MAI 2026
08h30 – 09h00 | �Accueil des participants 
09h00 – 09h30 | �Allocution d’ouverture du Président de Francarbi 

Jean-François Tossens
09h30 – 10h45 | �Session I sous la présidence Marie Andrée Ngwe, 

Avocate/Arbitre indépendante, Médiateure - Cabinet 
Maître Marie-Andrée Ngwe

09h30 – 10h00 | ��Exposé introductif : Ordre public, ordre public 
international et arbitrage international : concept(s) 
et enjeux  
Ismail Selim, Ancien directeur – Centre Régional 
du Caire pour l’Arbitrage Commercial International 
(CRCICA), Arbitre indépendant

10h00 – 10h30 | ��L’ordre public international en droit OHADA de 
l’arbitrage 
Achille Ngwanza, Associé Directeur – JUS Africa

10h30 – 10h45 | �Questions et débat
10h45 – 11h15 | �Pause-café
11h15 – 12h45 | �Session II sous la présidence de Laurence Kiffer, 

Avocate - Associée fondatrice Laurence Kiffer

11h15 – 11h45 | ��La cohabitation /confrontation des ordres publics : 
interne, international, communautaire 
Mouhamed Kébé, Associé Directeur – GENI & KEBE 
Lawyers  
Coralie Darrigade, Associée fondatrice – Gaillard 
Banifatemi Shelbaya Disputes

11h45 – 12h15 | ��Existe-t-il un ordre public réellement international ? 
Augustin Barrier, Associé– Lalive 
Mamadou Gacko, Collaborateur Senior – DLA Piper

12h15 – 12h45 | Questions et débat
12h45 – 14h15 | Déjeuner
14h15 – 15h15 | �Session III sous la présidence de Pierre Mayer, 

Professeur émérite de l’Université Paris 1 (Panthéon-
Sorbonne) – arbitre – avocat honoraire

14h15 – 14h45 | �Ordre public et arbitrabilité 
Yayé Diabaté, Collaboratrice Senior – Clyde & Co 
Habibatou Touré, Arbitre / Avocate – Cabinet 
Habibatou Touré

14h45 – 15h15 | Questions et débat
15h15 – 17h00 | �Session IV sous la présidence de Khaled Houda, 

Associé fondateur – Houda Law Firm
15h15 – 15h45 | �Ordre public, sanctions et embargos 

Elliott Geisinger, Associé – Schellenberg Wittmer
15h45 – 16h15 | �Ordre public, fraude et corruption  

Kamal Sefrioui, Associé – Sefrioui Law Firm
16h15 – 16h45 | Questions et débat
17h00 | Fin des travaux
19h00 | Diner de Gala

JOUR 3 : VENDREDI 15 MAI 2026
08h30 – 09h00 | �Accueil des participants
09h00 – 10h30 | �Session V sous la présidence de Capucine du Pac de 

Marsoulies, Associée – De Gaulle Fleurance
09h00 – 09h30 | �L’arbitrage et le droit d’accès à la justice  

Maximin de Fontmichel, Professeur à l’Université de 
Paris-Saclay, Arbitre indépendant

9h30 – 10h00 | �L’ordre public procédural dans la conduite de la 
procédure  
Simon Ndiaye, Associé co-fondateur – HMN Partners 
Mounia Larbaoui, Collaboratrice Senior – White & Case

10h00 – 10h30 | �L’arbitre et l’ordre public matériel 
�Christophe Seraglini, Professeur - Université Paris Saclay  
Associé - Freshfields

10h30 – 10h50 | �Questions et débat
10h50 – 11h20 | �Pause-café
11h20 – 12h00 | ��Session VI sous la présidence de Dr Karel Dogue, 

Directeur général - ERSUMA
11h20 – 12h00 | �Le juge de l’exequatur ou de l’annulation et le 

contrôle de l’ordre public  
Sylvie Bebohi, Associée – HBE Avocats 
Caroline Duclercq, Associée – Medici

	 PROGRAMME

FRAIS D’INSCRIPTION
Inscription standard		  300 000 CFA / 460€
Early bird			  240 000 CFA / 375€
Membre FRANCARBI	 200 000 CFA / 300€
Jeunes avocats (<35ans)	 200 000 CFA / 300€

Ces frais d’inscription comprennent la participation au colloque, les pauses 
café et déjeuner, le cocktail d’accueil du mercredi 13 mai 2026, le dîner de 
gala du jeudi 14 mai 2026 et la remise de l’ouvrage du colloque, qui sera 
publié aux Éditions Bruylant.

Pour vous inscrire, veuillez adresser un courriel aux adresses suivantes, 
avec la mention de votre qualité : jean-françois.tossens@htgo.be et sara.
boualem@htgo.be 

LIEU DU COLLOQUE
NOOM Hôtel Dakar Sea Plaza
Route de la Corniche - Dakar, Sénégal

12h00 – 12h20 |  Questions et débat
12h20 – 12h30 |  Allocution de clôture de Joachim Bile Aka 

Associé co-fondateur – Bilé-Aka, Brizoua-Bi & Associés 
12h30 |  Fin des travaux
Après-midi |  Excursion sur l’île de Gorée

Samedi 16.05.2026 Déjeuner à Saly (Lamentin)

LANGUE DE TRAVAIL
Français 

RÉSERVATION D’HOTEL
Un nombre limité de chambres est pré-réservé pour les participants au 
colloque à un tarif préférentiel de 140 000 CFA (environ 215€) auprès de 
l’établissement NOOM Hôtel Dakar Sea Plaza. Pour en bénéficier vous 
devez contacter le service de réservation à l’adresse : reservations.ndkr@ 
noomhotels.com et préciser le nom du groupe : FRANCARBI. 

ACTIVITÉS TOURISTIQUES
Vendredi 15 mai 2026 après-midi : Excursion payante sur l’île de Gorée

Samedi 16 mai 2026 midi : Déjeuner à Saly (Lamentin)

INFORMATIONS PRATIQUES


